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DEPECHE DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(25.4.2005)

Monsieur le Président,

En me référant à votre lettre du 21 avril 2005, j’ai l’honneur de vous informer que les formulations 
y signalées pourraient à première vue être considérées comme des redressements d’ordre purement 
rédactionnel, qui n’appelleraient pas un nouvel avis complémentaire de la part du Conseil d’Etat.

Je me dois cependant d’attirer votre attention, en ce qui concerne le projet No 5180, que le texte 
coordonné tel qu’il est proposé actuellement, aboutit à des conséquences qui ne correspondent mani-
festement pas aux intentions de la commission parlementaire compétente.

Afin d’assurer au texte toute la clarté requise, tel que souhaité, il aurait fallu, à l’endroit de l’article 3, 
paragraphe 2, deuxième phrase, prévoir le libellé suivant:

 „… les intérêts individuels ni des opérateurs, ni des personnes physiques ou morales …“.

En ce qui concerne l’article 13, paragraphe 1er, le texte proposé par la Commission aboutit à la 
conséquence qu’il ne pourrait y avoir de titulaires que dans l’une des deux fonctions énumérées pour 
les tirets 3 à 8, ce qui ne correspond nullement aux intentions des auteurs du projet. Afin de respecter 
ces intentions, il aurait été nécessaire d’énumérer chaque fonction dans un tiret à part.

Egalement dans un souci de clarté, il se serait recommandé de lire le texte de l’article 20 comme 
suit:

 „… des services universel et public …“.
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Dans le même souci, l’article 21 aurait pu prendre la teneur suivante:

 „… auprès des opérateurs, des organismes et des personnes physiques ou morales …“.

Au cas où la Chambre des députés entendrait apporter ces modifications au texte en question, j’es-
time que celles-ci, vu leur caractère incisif, requerraient un avis formel du Conseil d’Etat.

Copie de la présente est envoyée pour information au Premier Ministre et au Ministre délégué aux 
Communications.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

  Le Président du Conseil d’Etat,

  Pierre MORES

*

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(26.4.2005)

Monsieur le Président,

Suite à votre courrier du 25 avril dernier, par lequel la Haute Corporation a formulé des réserves 
quant aux redressements proposés par la Commission de la Fonction publique, de la Réforme admi-
nistrative, des Media et des Communications à l’égard du projet de loi No 5180, j’ai l’honneur de vous 
informer que la commission parlementaire a finalement décidé de ne pas procéder auxdites modifica-
tions, de sorte que le texte dudit projet de loi sera soumis au vote de la Chambre des Députés dans la 
version contenue dans le document parlementaire 518015 (du 14 mars 2005).

Par ailleurs, étant donné que le Conseil d’Etat n’a pas soulevé d’objections quant aux modifications 
envisagées au niveau du projet de loi No 5179, la commission parlementaire se propose de remplacer 
les termes „et/ou“ par „ou“ à l’endroit de l’article 2, paragraphe (2). 

Copie de la présente est envoyée pour information au Premier Ministre, Ministre d’Etat, au Minis-
tre délégué aux Communications et à la Secrétaire d’Etat aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés,

  Lucien WEILER

*

5179

PROJET DE LOI

portant organisation de la gestion des ondes radioélectriques

Art. 1.– (1) Les définitions fournies par le Règlement des Radiocommunications dans sa version la 
plus récente adoptée par l’Union Internationale des Télécommunications ainsi que celles figurant à 
l’article 2 de la loi sur les réseaux et les services de communications électroniques s’appliquent éga-
lement au texte de la présente loi.

(2) En outre, au sens de la présente loi, on entend par:

(a) „licence“ – autorisation administrative accordée à une personne physique ou morale pour l’utili-
sation d’une ou de plusieurs fréquences ou d’un ou de plusieurs canaux radioélectriques; 

(b) „ministre“ – le ministre ayant dans ses attributions la gestion des ondes radioélectriques;

(c) „utilisation partagée“ – utilisation commune d’une fréquence ou d’un canal radioélectrique déter-
minés par deux ou plusieurs détenteurs de licence.
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Art. 2.– (1) Les ondes radioélectriques sont des ressources rares dont la gestion et l’utilisation sont 
réservées à l’Etat.

(2) L’utilisation d’ondes radioélectriques peut être concédée à des tiers dans les conditions fixées 
par la présente loi, des règlements pris en son exécution et conformément aux traités internationaux 
ou aux accords européens ou régionaux en la matière. 

Art. 3.– (1) Nul ne peut, sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou à bord d’un navire, 
d’un bateau, d’un aéronef ou de tout autre support soumis au droit luxembourgeois utiliser une fré-
quence ou un canal radioélectrique sans y avoir été autorisé.

(2) Est soumise à licence l’utilisation, avec assignation(s) particulière(s), des fréquences ou canaux 
radioélectriques tant pour l’émission que pour la réception. La licence est personnelle et non
cessible.

(3) Un règlement grand-ducal définit et détermine les conditions d’utilisation des parties du spectre 
des fréquences utilisables sans assignation spécifique, tant pour l’émission que pour la réception.

Art. 4.– En cas de conflit armé, de crise internationale grave ou de catastrophe, le ministre peut, 
pour une période limitée et dans le plus strict respect du principe de proportionnalité, interdire l’utili-
sation des fréquences, en tout ou en partie. Cette interdiction ne donne lieu à aucun dédommagement 
de la part de l’Etat.

Art. 5.– (1) Un règlement grand-ducal appelé „plan des fréquences“ détermine le plan d’allotisse-
ment et d’attribution des ondes radioélectriques.

(2) Les assignations de fréquences sont consignées dans un fichier public appelé „registre des fré-
quences“ qui renseigne en outre sur les obligations associées aux fréquences en vertu de l’article 7 de 
la présente loi. Le ministre peut limiter la publicité du registre des fréquences lorsqu’une telle mesure 
est nécessaire pour sauvegarder la sûreté de l’Etat, la défense ou la sécurité publique.

Art. 6.– (1) Sauf disposition légale spécifique, le ministre procède à l’octroi des licences suivant 
des critères objectifs et de manière transparente, non-discriminatoire et proportionnée, conformément 
au plan des fréquences, et après consultation du registre des fréquences.

(2) Lorsque plusieurs candidats sollicitent l’autorisation d’utiliser de manière exclusive la ou les 
mêmes fréquences, ou lorsque cette ou ces fréquences doivent servir à la mise en place d’un réseau 
dont la destination primaire est la fourniture de services de communications électroniques accessible 
au public, les licences afférentes sont octroyées par le ministre, dans le cadre d’une procédure publique 
d’appel de candidature au meilleur offrant, soit par une sélection concurrentielle, soit par une sélection 
comparative. Le ministre décide au cas par cas sur le mode de sélection et publie cette décision au 
Mémorial et au Journal officiel des Communautés européennes au moins un mois avant le lancement 
de la procédure. Les engagements pris par l’entreprise ayant obtenu une licence suite à une procédure 
publique d’appel de candidature font partie intégrante de la licence et sont publiés de manière adéquate 
par le bénéficiaire de licence dans le mois qui suit l’octroi de la licence. A défaut de publication par 
le bénéficiaire, cette publication sera faite par l’Institut. 

(3) Les titulaires de licence ayant accepté l’utilisation partagée d’une ou de plusieurs fréquences 
s’engagent à utiliser cette ou ces fréquences en bon père de famille. Faute par un titulaire de licence 
de respecter son engagement, le ministre peut retirer une ou plusieurs fréquences ou assigner d’office 
une ou plusieurs autres fréquences en service partagé. Les coûts ainsi occasionnés incombent au titu-
laire de licence qui est à l’origine de la mesure.

Art. 7.– Les obligations suivantes peuvent être associées aux licences:

(a) Désignation du service ou du type de réseau ou de technologie pour lesquels les droits d’utilisation 
de la fréquence ont été accordés, y compris, le cas échéant, l’utilisation exclusive d’une fréquence 
pour la transmission de contenus ou de services audiovisuels déterminés.
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(b) Exigences en vue d’un emploi efficace et performant des fréquences, y compris, le cas échéant, 
les exigences concernant la couverture.

(c) Conditions techniques et opérationnelles nécessaires pour éviter le brouillage préjudiciable, lorsque 
ces conditions diffèrent de celles figurant au règlement grand-ducal pris sur base de l’article 3, 
paragraphe (3) de la présente loi, sans préjudice de dispositions prises pour limiter l’exposition du 
public aux champs électromagnétiques.

(d) Durée maximale d’utilisation sous réserve de toute modification du plan national de fréquences.

(e) Engagements pris lors d’une procédure de sélection concurrentielle ou comparative par l’entreprise 
ayant obtenu la licence.

(f) Contraintes au titre d’accords internationaux pertinents ayant trait à l’utilisation des fréquences.

Art. 8.– (1) Les redevances dues à l’Etat pour la mise à disposition de fréquences radioélectriques 
sont fixées par règlement grand-ducal. Ces redevances comprennent les taxes administratives de gestion 
ainsi que, le cas échéant, des redevances dues pour les droits d’utilisation.

 (2) Les autorités et services publics sont dispensés du paiement des redevances de mise à disposi-
tion des fréquences pour autant que les services réalisés à l’aide de ces fréquences relèvent des besoins 
de la défense nationale, de la sécurité publique et des services de secours. La liste de ces autorités et 
services sera publiée en annexe au règlement grand-ducal prémentionné.

(3) Les coûts subis par les titulaires de licences suite à des modifications du plan national des fré-
quences sont à charge des titulaires touchés par ces modifications.

Art. 9.– (1) Sans préjudice de poursuites pénales éventuelles toute personne physique ou morale 
utilisant une fréquence ou un canal radioélectrique sans y être autorisée ou sans respecter les conditions 
fixées dans l’autorisation peut être frappée par le ministre d’une amende d’ordre qui ne peut pas dépas-
ser vingt-cinq mille euros lorsqu’il s’agit d’une personne morale et cinq mille euros lorsqu’il s’agit 
d’une personne physique. Le ministre peut en outre procéder au retrait temporaire ou définitif de la 
licence.

Le maximum de l’amende d’ordre peut être doublé en cas de récidive.

(2) La perception des amendes d’ordre prononcées par le ministre est confiée à l’Administration de 
l’Enregistrement et des Domaines.

(3) En cas d’infraction aux dispositions des articles 3, 7 et 8 de la présente loi, le ministre peut 
impartir à l’utilisateur un délai dans lequel ce dernier doit se conformer aux dispositions en vigueur, 
délai qui ne peut être supérieur à deux mois, et, si nécessaire, apposer des scellés sur les équipements 
permettant l’utilisation de fréquences. Cette mesure peut être levée lorsque l’infraction constatée aura 
cessé.

(4) Le recours contre une mesure prise conformément aux paragraphes (1) et (3) de la présente loi 
doit être introduit, sous peine de forclusion, dans le délai d’un mois à partir de la notification de la 
mesure. Il est dispensé de tous droits de timbre et d’enregistrement.

(5) En cas de brouillage préjudiciable, le ministre peut mettre fin à la cause de ce brouillage.

Il peut ordonner toutes mesures susceptibles de faire cesser les brouillages, en ce compris l’inter-
diction de poursuivre l’exploitation des équipements.

Le ministre ne peut procéder aux perquisitions en tous lieux professionnels, à la saisie ou à la mise 
hors d’état de nuire d’équipements, que sur autorisation délivrée par ordonnance du président du tri-
bunal d’arrondissement compétent ratione loci ou du magistrat qui le remplace.

Le juge doit vérifier que la demande d’autorisation qui lui est soumise par le ministre est justifiée 
et proportionnelle au but recherché; cette demande doit comporter tous les éléments d’information de 
nature à justifier la perquisition.

L’autorisation du juge doit indiquer, sous peine de nullité, l’objet de la perquisition et son but.
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La perquisition et la saisie s’effectuent sous l’autorité et le contrôle du juge qui les a autorisées. Il 
désigne un ou plusieurs officiers de police judiciaire chargés d’assister à ces opérations et de le tenir 
informé de leur déroulement. Si les nécessités des opérations l’exigent, le juge peut, après en avoir 
donné avis au procureur d’Etat de son tribunal, se transporter avec son greffier dans toute l’étendue 
du territoire national pour assister aux perquisitions.

Le juge assisté de son greffier peut se rendre dans les locaux pendant l’intervention. A tout moment, 
il peut décider la suspension ou l’arrêt de la perquisition.

L’ordonnance visée au troisième alinéa du présent paragraphe est susceptible des voies de recours 
comme en matière d’ordonnance du juge d’instruction. Les voies de recours ne sont pas suspensives.

La perquisition ne peut commencer avant six heures trente minutes ni après vingt heures.

La perquisition doit être effectuée en présence du dirigeant de l’entreprise ou de l’occupant des lieux 
ou de leur représentant.

Les objets saisis sont inventoriés dans le procès-verbal. Si leur inventaire sur place présente des 
difficultés, ils font l’objet de scellés jusqu’au moment de leur inventaire, en présence des personnes 
qui ont assisté à la perquisition.

Le procès-verbal des perquisitions et des saisies est signé par le dirigeant de l’entreprise ou l’occu-
pant des lieux ou leur représentant et par les personnes qui y ont assisté; en cas de refus de signer, le 
procès-verbal en fait mention. Il leur est laissé copie du procès-verbal.

La présence de l’avocat est autorisée pendant toute la procédure de perquisition et de saisie.

Les objets saisis sont déposés auprès d’un gardien de la saisie.

Le juge peut ordonner d’office et à tout moment la mainlevée totale ou partielle des saisies
effectuées.

Art. 10.– Les autorisations d’émettre accordées sur base de la loi modifiée du 27 juillet 1991 sur 
les médias électroniques et les autorisations d’utilisation accordées sur base du titre VI, section 1 de 
la loi modifiée du 21 mars 1997 sur les télécommunications sont maintenues tant qu’elles n’auront pas 
été renouvelées selon les procédures et dans le respect des conditions fixées par la présente loi.

Art. 11.– Les règlements grand-ducaux pris en exécution du Titre VI, Section 1 – Fréquences, de 
la loi modifiée du 21 mars 1997 demeurent en vigueur jusqu’à ce qu’il y soit pourvu par des disposi-
tions nouvelles. 

Art. 12.– La présente loi entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au
Mémorial.
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